
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 1081
Intitulé
BTS : Brevet de technicien supérieur Métiers de l'eau

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur
Modalités d'élaboration de références :
CPC n° 6

Recteur de l'académie, Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
343 Nettoyage, assainissement, protection de l'environnement
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le technicien supérieur de l'eau exerce sa profession dans le secteur du traitement, de la distribution, de l'assainissement et de
l'épuration des eaux. - Responsable de la gestion technique des installations, il assure la bonne exploitation du réseau afin d'obtenir une eau
de qualité en quantité suffisante.    
- Il maîtrise le déroulement de la production et intervient en cas de problèmes. Après avoir identifié la qualité de l'eau, il donne les
consignes de traitement à effectuer en fonction des installations. Il détermine les moyens à employer et fait assurer les opérations dans de
bonnes conditions d'hygiène et de sécurité    
- Il organise les opérations de maintenance.    
-  Il peut assurer un rôle de conseil auprès des différents partenaires extérieurs.    
Ses connaissances scientifiques et technologiques lui permettent de s'adapter aux évolutions technologiques, à l'automatisation, aux
systèmes de télétransmission et de télésurveillance.    
Collaborateur de l'ingénieur, il a les compétences nécessaires pour encadrer une équipe et assurer la bonne marche des installations.    
A terme, il peut assumer la responsabilité d'une unité d'exploitation dans une grande compagnie.    

.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

secteur du traitement, de la distribution, de l'assainissement et de l'épuration des eaux. (entreprises, collectivités territoriales...)
technicien du traitement des eaux, technicien en environnement des industries de process

Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1303 : Intervention technique en Hygiène Sécurité Environnement -HSE- industriel
K2306 : Supervision d'exploitation éco-industrielle
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

- Biochimie, biologie et microbiologie des eaux - Soutenance de projet    
- Soutennace de rapport de stage ou d'activité professionnelle    
- Etude de cas d'opérations techniques de génie des procédés de traitements des eaux    
- Mise en œuvre d'opérations techniques de génie des procédés de traitements des eaux    
- Français    
- Langue vivante étrangère    
- Mathématiques    
- Sciences physiques -    
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Brevet de technicien supérieur : Le jury
est présidé par un enseignant-chercheur
ou un inspecteur pédagogique régional de
la spécialité.    
Il est composé à parts égales
d'enseignants et de membres de la
profession intéressée par le diplôme.    

En contrat d'apprentissage X idem
Après un parcours de formation continue X idem
En contrat de professionnalisation X idem
Par candidature individuelle X idem

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1303
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2306


Par expérience dispositif VAE X idem

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Décret  n° 95-665 du 9 mai 1995 portant règlement général du brevet de technicien supérieur
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 09/10/1997
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Base Reflet Cereq
http://www.cereq.fr
Autres sources d'information : 

CNDP ONISEP    
Légifrance pour les textes réglementaires    
http://www.onisep.fr
http://www.cndp.fr
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

http://www.onisep.fr
http://www.cndp.fr

